
22 TEMOIGNAGE DEVANT LE COMITE' CHOISI

amudi Gale, cet acte des expressions dont on pourrait conclure qu'on regardait les lois françaises com,
écaver. me en operation dans les lownîships.

~..- Où se tient Cette con ?--Cette cour, j' crois, se tient à Sherbrooke.
23 mai ists. Pouvez-vous citi-r anrim antre acto d'où on puisse conclu; e que les menbres de l'as,

semblée soitirenent qe la Io! française est en force dans les townmislips, nonobstant l'acte
4e 1774?Y-J n me rappell en C moment d' ntu tute iii ait été pssI', minus je pense
qu'il y Cn a, et je crtis que différens bUts qui opt été passés dans Passemblée feraient voir
que telle était Sot interprétation.

Pouvez-vous référer à autre chose qu'à ces intes, d'oi un puissu conche qine c'est
l'opinion des chefs de marque parmi les Canadie;s, que les dispositions de l'acte tic 1774
n'ont pas d'autorité, et ne deiniit pas prévaloir damis le 3is Canad -Je lie rai map,

pelle en ce moment rien au] delà de simples opinions générales exprimées n coniversation
par ces nessieurs ; ils auraient de la pelie à trouver des vices on des lacunes dans les dis,
positions de cet acte, lorsqn'ell's confiriaient ou rétablissaient lis institutions françaises;
on le iierait l'effet de l'acte que quiad il fait îles exceptious vi fiveuîr (les institutions
civiles aigîlaises.
SPotuves-vous iiienitoimner aucun acte de <1e mnture, et nenait 1 cette contc] usion, qui
ait été passé n ainda deptai l pssation de l'acte ides telires Y-Non, je ne mie rappello
tlaiucui passé depuis.

Ainsi par la passation de l'acte des tanpror.:, cette question, en autant que la législature
lu Ca nimIa y est intéressée, parait avoir ét is thers de disetssii Y--Non, cette goes.

tiioî d'a été luise hors de diseussion par tacte des teiures que quand à la propriété ton-
cière.

Euî quelle anée passa Pacte les tenures ?-Fi 182.
. Savez-vous s'il y a eu quelque décision dans les cours le just ice sur la question si la loi
anglaise nré<atit Ot ne prévaut pas dans le's towsips -Je ne coinais pas que cette

stionisoit devenue le sujet d'une eontesiation liti il peît y avoir eu les piocès
.ît liî'idéc uri ce principe ; fiais si la question na pas ét tivée, oi ne pent tirer pour
l'étatblissieint dut priumî pi e aucune conséquence deces déiisiois.

Vous êtes a'ceat -J' le sais.
Danis Pintervalle enître la prolamation et l'acte de 1:71, M. Hay n'4tait-il pas juge en

chef de la province de Québéc -Je <rois qu'il l'était.
P'ouvez-vouîs dire quelle était la foriie de sa colimi3ssion, qluat à l'administration deJa

loi sivaint la pratiqle dos co 'Angleterîre Y- ii me rappelle las cotemet était sa
commo , niais je regarde cmotnue admiis qu'elle a dû être conforme à la proclamation,
f-1 quiel cas eile doit avoir été d'akandistrer les lois d'uinei mîauière aussi rapprochée que
possiile des lois d'Angteere,

Pouvez-vons dire s'il a été ailsi décidé aucune cause ai sujet de la propriété de qul,.
*qule espèce que ce soit, soit laits les seigneuries oit daps es titi ihips, sous cette procla-

iatioi ? -Je n'ai vt aucune des décisions de M. Hiay diont .je me sovieine i présent; ou
n'a pas publié les procédés des cours en Canada.

Que savez-vous d'aucune pétition qui ait été présentée ji Passemblée pour demander
ltimintroduietionî dans les townships de cours de justice britanniqnes et de lois britanniques ?
-- iférentes pétitions ont été présentées ; quelques nu cmI v'oyées en) Angleterre pour
demander des cours anglaises et des lois anglaises; et d'tutres à l'assenblée pour deman:u
der des cours, des bureaux d'enrégistrement, et une représentation.

A-t-il été fit quelque chose en conséquence de ces pétitions qui demandaient des
cours Y-Je ie connais vien de plus que l'établiss'uemnt d'une cour, à une époque très ré..
cente, en 182:3, avec une faible jurisdiction de £20 en matière personnelle, pour une pe,
tite portion des townships.

Quelle portion des townships a accès à cette cour Y-Je crois que c'est principalement la
portiona des townships située dans la partie du comté de Buciiglan qui est dans le dis,,
trict des Trois-Rivières.

. <ette cour est-elle limitée distinctement à ce district ?-Elle l'est, et sajurisdiction ne
stéteid pas au delà de £20, ni sans appel nu delà de £10; de sorte que c'est une jurisdiç.
tion de peu de conséquence.

Qmi en est nomn juge ?-M. Fletcher,
• Est-il un jpriácousttte anglais ?--Oui.
. Natif d'Angleterre ?-Natif d'Angleterre à çe gpje pense; otje crois qu'il a pratiqué

pu barreau de Londres. Metoa


